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 Une étude de la DARES (Direction de 

l’animation de la recherche, des études et des 

statistiques), publiée le 11 juillet 2019, met en 

évidence que les salaires mensuels nets moyens d’un 

équivalent temps plein (ETP) varient nettement selon 

les branches professionnelles, et que toutes branches 

confondues, il existe un écart salarial 

femmes/hommes de 20 % en faveur des hommes. 

L’écart entre le salaire net d’une femme en ETP et 

celui d’un homme varie selon la CSP (catégorie socio 

professionnelle) : 

 

Cet écart salarial varie aussi selon la branche, l’écart 

en faveur des hommes existant dans la quasi-totalité 

des branches, les moins bons élèves étant :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ci-dessous les écarts constatés en faveur des hommes 

selon le statut d’emploi : 

 

 

 

 

 

 

 

La DARES observe également qu’à CSP donnée, l’écart 

salarial femmes/hommes s’accentue avec l’âge, tout 

particulièrement pour les cadres. 

 

 

 

   La loi Rixain du 24 décembre 2021 

Elle tend à renforcer l’égalité économique et 

professionnelle, en favorisant notamment l’accès des 

femmes aux postes de direction. Cette loi vient 

modifier en particulier les domaines 

suivants  (entraînant ainsi notamment une 

modification du code du travail) : 

Direction Départementale de l’Emploi, 

du Travail, des Solidarités et de la 

Protection des Populations  

 

Le 8 mars 2022, journée de la femme, est l’occasion de se pencher une nouvelle fois sur les disparités 
femmes/hommes, et d’évoquer la loi du 24 décembre 2021 visant à accélérer  

l’égalité économique et professionnelle, dite loi Rixain. 

 

Parmi les CADRES Ecart

pharmacie d’officine 5,50%

personnel au sol du transport

aérien
39,20%

Parmi les OUVRIERS

négoce des matériaux de

construction 
0,00%

banques 54,50%

Parmi les EMPLOYES

pharmacie d’officine 0,80%

boulangeries pâtisseries artisanales 19,30%
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L’index de l’égalité professionnelle :  

En cas d’index inférieur à 75 points, la loi du 24 décembre 

2021 et son décret d’application du 25 février 2022 

(n°2022-243) imposent désormais de publier les mesures 

de correction sur le site internet de l’entreprise, lorsqu’il 

en existe un.  
 

L’employeur doit par ailleurs en informer les salariés par 

tout moyen. 
 

En outre, un nouveau seuil de 85 points est créé. En cas 

d’atteinte de ce seuil, des objectifs de progression pour 

chacun des indicateurs de l’index pour lequel la note 

maximale n’a pas été atteinte doivent être fixés et publiés, 

notamment s’agissant du premier indicateur, l’objectif de 

progression retenu doit permettre d’assurer le respect de 

l’égalité de rémunération entre les femmes et les hommes 

pour un même travail ou un travail de valeur égale. 
 

Ces données (mesures de correction envisagées ou déjà 

mises en œuvre et leurs modalités de publication, objectifs 

de progression et leurs modalités de publication) doivent 

être transmises aux services du Ministère du Travail via le 

site dédié « Index Egapro » ainsi qu’au CSE via la BDESE 

(banque de données économiques, sociales et 

environnementales). 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En principe, ces obligations sont applicables dès la 

publication de l’index effectuée en 2022 au titre de l’année 

2021.  

Toutefois, les entreprises ayant obtenu une note inférieure 

à 75 ou 85 points, ont jusqu’au 1
er 

septembre 2022 pour 

appliquer les dispositions règlementaires relatives : 

 à la fixation et à la publication des objectifs de 
progression, 

  à la publication des mesures de correction, 
 à la transmission de ces informations aux services du 

Ministère du Travail et au CSE. 
 

La loi du 24 décembre 2021 crée également un quota de 
femmes dirigeantes dans les grandes  entreprises. Elle 
prévoit ainsi une représentation équilibrée de chaque sexe 
parmi les cadres dirigeants (selon l’article L 3111-2 du code 
du travail) et les cadres membres des instances dirigeantes 
(selon le nouvel article L 23-12-1 du code de commerce) 
dans les entreprises d’au moins 1000 salariés.  

Ces dernières devront obtenir une proportion minimale de 
femmes et d’hommes (30 % au 01/03/2026, 40 % au 
01/03/2029). 

Toutefois, dès le 1
er

 mars 2022, dans les entreprises 
employant au moins 1000 salariés pendant 3 exercices 
consécutifs, l’employeur doit calculer et publier les écarts 
de représentation entre les femmes et les hommes parmi 
les cadres dirigeants et les membres des instances 
dirigeantes, ces informations étant par ailleurs versées 
dans la BDESE. 

A compter du 1
er

 mars 2029, en l’absence d’atteinte du 

minimum de 40 %, l’entreprise devra négocier des mesures 

de correction par accord collectif, à défaut, par décision 

unilatérale de l’employeur, après consultation du CSE. A 

défaut de mise en conformité au bout de 2 ans, 

l’entreprise s’exposera à une pénalité financière (1 % de la 

masse salariale). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le salaire : 
 

A compter du 26 décembre 2022, le salaire payé par 

virement à un compte bancaire ou postal devra être 

versé sur un compte dont le salarié est le titulaire ou le 

co-titulaire. De plus, le salarié ne pourra plus désigner 

un tiers pour recevoir son salaire. (Article L 3241-1 du 

code du travail) 

A noter l’existence de dispositions similaires en matière 

de prestations sociales. 

 
La maternité : 
L’accord collectif relatif au télétravail, à défaut, la 

charte élaborée par l’employeur, doit désormais définir 

les modalités de recours à ce mode d’organisation du 

travail pour les femmes enceintes. (Article L 1222-9 du 

code du travail) 

Les financements par BPI (la Banque publique 

d’investissement) sont subordonnés au respect de 

certaines obligations. 
 

Ainsi, la BPI conditionne l’octroi de financements en 

prêts ou en fonds propres au respect de l’obligation de 

publication annuelle des indicateurs. 
 

Elle apporte par ailleurs son soutien aux entreprises 

engagées en faveur de l’égalité professionnelle femmes 

/ hommes et se fixe des objectifs de progression pour 

parvenir à une représentation équilibrée entre les 

femmes et les hommes bénéficiant des actions en 

faveur de l’entrepreneuriat, du développement des 

entreprises en flux entrants de financements et de 

l’accès aux prêts. 

 

Les sociétés d’assurance mutuelles :  

A compter du 1
er

 janvier 2027, leurs statuts, 

régis par le code des assurances, devront 

notamment garantir une part minimale de 

sièges pour chaque sexe d’au moins 40% lors 

du renouvellement de leurs conseils 

d’administration.  

 


